
 

 

DIVISION DES EXAMENS & CONCOURS - BUREAU DES CONCOURS 

COMMUNIQUÉ MODIFICATIF 

 
 

INSCRIPTIONS 
 

CERTIFICATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

- SESSION 2026 - 
 

 
 

PHASE D’INSCRIPTION ET DE VALIDATION 

 

 
Les inscriptions seront ouvertes du vendredi 26 septembre 2025 à 13h00 (heure de Paris) au mardi 28 

octobre 2025 à 23h59 (heure de Paris).  

 

 

Les inscriptions se feront sur l'application Cyclades à l’adresse suivante : 

https://cyclades.education.gouv.fr/cyccandidat/portal/login 

 

 

Les pièces justificatives devront être obligatoirement téléversées sur l'application Cyclades au plus 

tard le mardi 28 octobre 2025 à 23h59 (heure de Paris) au format PDF 

 

 

ATTENTION : N’attendez pas le dernier moment pour vous inscrire, pour confirmer et pour déposer 

vos pièces justificatives et rapport dactylographié. Ces dates sont impératives en application du 

principe d’égalité de traitement des candidats. Aucune dérogation ne sera accordée quel que soit le 

motif invoqué.  

 

 

POUR VOUS INSCRIRE, VOUS DEVEZ SOIT :  
 
-  Être personnel enseignant du 1er degré relevant du ministère de l'Education Nationale 
-  Etre personnel enseignant du 2nd degré relevant du ministère de l’Education Nationale  
-  Etre maitres contractuel et agrées des établissements d’enseignements privés sous contrat. 

 

La certification complémentaire en LCA ne s’adresse qu’aux professeurs du 2nd degré 


